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Proces-verbal de verification

Conformement au mandat qui leur a ete confie par la derniere
assemblee generale, les soussignes ont procede k la verification des

comptes de l'exercice allant du ler juillet 1950 au 31 mai 1951,

presentes par Monsieur Ali Rebetez, caissier central.
Le livre de caisse et le compte de cheques postaux ont ete

pointes poste apres poste avec les pieces justificatives numerotees;
les additions et les reports ont ete verifies et le tout a ete trouve
en ordre.

Le bilan a ete examine et verifie et correspond aux comptes
d'exploitation et de profits et pertes.

L'etat au 31 mai 1951 de la caisse, du compte de cheques
postaux et des comptes en banques, a ete verifie au moyen des avis
de situation de l'office des cheques postaux et des carnets d'epargne
produits, et trouve exact.

Les etats des marchandises figurant au bilan (livres et
brochures) sont bases sur une estimation prudente et sont appuyes
par des bordereaux detailles, signes par le president central.

Les differents chapitres de la comptabilite sont tenus de fagon
exemplaire et clotures d'une maniere claire et detaillee. Nous pro-
posons a l'Assemblee generale d'accepter les comptes annuels tels
qu'ils sont presentes et de donner decharge aux organes respon-
sables.

Toute notre reconnaissance et nos sinceres remerciements vont
ä notre infatigable caissier en meme temps que president central,
Monsieur Ab Rebetez.

Reconvilier, le 24 juin 1951.

Les verificateurs,
delegues de la section de la Prevote:

H. Benoit H.-L. Favre
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